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Camarades, 
 
Malgré la mobilisation grandissante de la population pour s’opposer à 

cette loi scélérate et aux pratiques dictatoriales du gouvernement, celui-ci ne 
renonce pas à imposer la précarisation du salariat et la suprématie patronale 
dans les entreprises. 

 
Nous ne pouvons tolérer plus longtemps ce déni de démocratie de la part 

d’un gouvernement totalement à la solde du patronat. 
…/… 
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Pour toutes ces raisons, la Fédération Nationale des Ports et Docks C.G.T., 
conformément à l’appel de la Confédération, appelle l’ensemble de ses syndicats 
à : 

 

☞ Un arrêt de travail de 24 heures le 26 mai 2016 
avec participation aux initiatives dans les territoires. 

 
☞ Un arrêt de travail de 24 heures le 14 juin 2016 

avec participation massive à la manifestation nationale 
sur Paris. 

 
☞ Participer, sous toutes les formes possibles, aux 

différentes initiatives C.G.T. organisées dans les 
territoires entre aujourd’hui et le 14 juin prochain. 

 
La Commission Exécutive fédérale qui se réunira le 1er juin prochain 

précisera les modalités de participation et d’organisation de la journée du  
14 juin prochain. 

 

 
 
 

Tous unis, solidaires et combatifs 
au sein de la Fédération Nationale des Ports et Docks C.G.T. 

 
Recevez, Camarades, notre salut fraternel et syndicaliste. 
 

Le Secrétariat 
 



 
 
 
 
 
 

Au-delà de la remise en cause de la hiérarchie des normes qui permettrait à 
une entreprise de négocier des accords inférieurs à la convention collective et 
ainsi créer du dumping social dans un secteur d’activité, voici quelques points 
néfastes de la loi (les principaux, il y en a encore d’autres !). 
 
Et c’est bien l’ensemble des professions couvertes par une convention collective 
ou accord de branche qui seront impactées. 
 

Les méfaits de la loi 


